
LA PMAF A 20 ANS

Pour marquer ses vingt ans de combats pour le bien-
être animal, la PMAF changera de nom en septembre 
prochain. 
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Chers amis des animaux,

D e p u is  le  d é b u t  d e 
l ’ a nné e, la  P M A F  se 
p r é p a re  à  p a sse r  u n 
cap impor tant de son 

histoire. Cela fait désormais vingt ans 
que l’association œuvre, avec vous, pour 
le bien-être des animaux de ferme. Pour 
célébrer ce bel anniversaire, la PMAF 
est, à l’heure où je vous écris, en pleine 
effervescence. Elle s’apprête aujourd’hui  
à lancer une campagne inédite contre 
Bénédicta et à se doter d’un nouveau nom. 
Je ne vous en dis pas plus, je vous laisse 
découvrir ces deux événements en avant-
première dans ce nouveau numéro du 
Champ libre.
Les travaux d’aménagement de notre 
ferme, La Hardonnerie, ont pour leur part 
repris de plus belle. L’équipe, les bénévoles 
et les architectes et paysagistes de l’Atelier 
Kaba sont plus que jamais mobilisés pour 
faire de ce site un véritable lieu d’éducation 
au bien-être animal, où nos pensionnaires 
à  p o i ls  e t  à  p lu me s d e v ie nd ro nt  le s 
ambassadeurs de leur espèce.
Par ailleurs, nous poursuivons nos travaux 
p o u r  l ’ a mé l io ra tio n d e s  co nd it io ns 
d’élevage des animaux de ferme et notre 
crédibilité se révèle de plus en plus forte. 
Nous avons contribué à de nombreuses 
études sur le bien-être animal, tant au 
niveau français qu’européen. En outre, 
nos récents échanges avec le ministère 
d e  l ’ a g ricu ltu re  se  so nt  r é v é lé s  tr è s 
encourageants et nous ont ouvert de 
belles perspectives pour l’avenir.
C’est grâce à votre fidèle soutien que nous 
avons pu mener et que nous pourrons 
p o u r su iv re  no tre  co mb a t p o u r  le s 
animaux de ferme. Merci infiniment de 
votre engagement à nos côtés.

Ghislain Zuccolo
Directeur

P ourquoi un nouveau nom pour la PMAF ?

Cela fait maintenant 20 ans que la PMAF s’appelle Protection 
mondiale des animaux de ferme. Un nom que vous connaissez bien, 

mais qui nécessite aujourd’hui un renouveau pour coller au mieux à ses 
missions. En vingt ans, la PMAF n’a cessé de grandir et de professionnaliser 
son activité tout en gardant son âme militante. Elle bénéficie également 
d’une grande crédibilité en France, ainsi qu’en Europe. 

Le nouveau nom de la PMAF sera le reflet de ses vingt ans d’expérience, 
avec  comme support, un logo simple, dynamique et moderne. Par 
ailleurs, pour une meilleure visibilité en France et à l’international, il 
devra être plus court et surtout plus simple à écrire et à prononcer pour 
nos partenaires, qu’ils soient francophones ou non. Enfin, afin de ne pas 
rompre totalement avec ces vingt dernières années, l’intitulé « Protection 
mondiale des animaux de ferme » sera, quant à lui, toujours associé au 
nouveau nom de la PMAF, en tant que signature. 

Fermanima, Pranel, Welfarm ?

Avant de vous dévoiler le nouveau nom de la PMAF, voici une sélection 
de trois noms qui ont été retenus pour la PMAF :

 - Fermanima, qui combine les mots « ferme » et « animal »

 - Pranel, qui représente le diminutif de « Protection des animaux d’élevage »

 - Welfarm, qui mêle les termes anglais « welfare » (qui signifie « bien-être ») 
et « farm » (qui signifie « ferme ») 

Vous souhaitez donner votre avis et voter pour le nouveau de la PMAF ? 
Alors rendez-vous sur notre site Internet  www.pmaf.org. 

La Hardonnerie
en chantiers

LA HARDONNERIE

Depuis début mars, les chantiers 
participatifs bénévoles ont repris à la 
ferme de la PMAF, La Hardonnerie, à 
Vauquois (55), en vue de poursuivre les 
aménagements du site.

C ette année encore, de nombreux bénévoles venus 
de toute la France - et même de Belgique  - se 
sont mobilisés pour accompagner la PMAF dans 

ses chantiers du site de La Hardonnerie. L’objectif de 
ces travaux : aménager les enclos pour le bien-être des 
animaux recueillis et rendre le site accessible à tous en 
vue de sa prochaine ouverture au grand public.

Les premiers chantiers participatifs bénévoles de 
l’année ont permis la réalisation de plusieurs ouvrages, 
comme la plantation de végétation autour de la mare, 
la construction d’un dôme végétal  à travers lequel 
le public pourra observer les oies et les canards ou la 
confection de briques en terre compressée destinées à 
la construction d’un bâtiment d’accueil. Par ailleurs, un 
groupe d’étudiants de l’École nationale d’architecture de 
Versailles est venu passer deux semaines à La Hardonnerie 
dans le cadre d’un stage encadré par l’Atelier Kaba, 

APPEL À BÉNÉVOLES
Vous souhaitez apporter votre contribution au projet de ferme éducative à La Hardonnerie ? Alors venez nous 
rejoindre à Vauquois (55) lors de nos prochains chantiers participatifs bénévoles. Rendez-vous  du 20 au 22 juin 
pour  la création d’un four à pain en terre cuite. À l’occasion de la Saint-Jean, le four sera cuit par une grosse 
flambée. Rendez-vous également du 7 au 13 juillet pour découvrir une technique écologique d’imperméabilisation 
du bois dans le cadre d’un atelier « brûlage de bois ». 

Renseignements/Inscriptions : Lia Plançon – lia.plancon@pmaf.org

La PMAF en campagne
contre Bénédicta
Du 24 juin au 3 juillet, la PMAF sera 
en tournée avec Wonderpoule dans six 
grandes villes françaises, pour demander 
à Bénédicta d’arrêter d’utiliser des œufs 
de poules élevées en batterie dans la 
confection de ses mayonnaises.

S uite à sa pétition lancée en 2013, demandant à 
Bénédicta de supprimer les œufs de batterie de ses 
mayonnaises1, la PMAF a décidé de lancer une action 

coup de poing contre cette célèbre marque. Armée de 
solides arguments et de sa mascotte Wonderpoule, la 
super-héroïne des poules, l’association se rendra dans 
six grandes villes du Nord et de l’Est de la France. 

Sur le stand de la PMAF, des 
d é p l i a n t s  d ’ i n f o r m a t i o n 
accompagnés de la pétition contre 
Bénédicta seront mis à la disposition du 
grand public. Wonderpoule sera bien 
entendu présente, toujours à l’affût 
d’une poule à libérer ! Dans certaines 
villes, un cuisinier local viendra sur place réaliser une 
recette originale aux œufs de poules élevées en plein air, 
afin d’initier les gourmands à la véritable gourmandise : 
celle qui a lieu dans le respect du bien-être animal ! 
Enfin, la tournée s’achèvera le 3 juillet par la remise d’une 
carte-pétition géante au siège de Bénédicta à Seclin, 
près de Lille. 

Cette campagne fait suite aux nombreux appels de 
la PMAF restés sans réponse de la part de Bénédicta. 
Depuis août 2008, l’association demande un rendez-
vous avec les responsables de la marque dans le 
but de les encourager à passer aux œufs plein air. 
Malgré nos nombreuses tentatives et  plus de 41 000 
signatures récoltées avec notre pétition, Bénédicta 
n’a jamais souhaité nous rencontrer. Or, pour Aurélia 
Warin-Ramette, éthologue et consultante pour la PMAF, 
« près d’un demi-million de poules pondeuses auraient 
pu gambader librement si Bénédicta avait accepté notre 
requête dès le départ. » 

La PMAF espère que cette campagne incitera Bénédicta 
à enfin accepter le dialogue sur la possibilité d’utiliser 
des œufs de poules élevées en plein air dans ses 
mayonnaises. Si pour la marque, « la gourmandise, ça se 
partage », elle doit surtout le faire dans le respect du 
bien-être animal. 

Retrouvez plus d’infos ainsi que le programme complet de 
la tournée sur notre site Internet www.pmaf.org. 

Wonderpoule 
contre Bénédicta : 

une pétition 
originale sur le web

Dans le cadre de sa campagne contre 
Bénédicta, la PMAF vient de relancer sa 
pétition sur les réseaux sociaux, revisitée 
façon « selfie »2 spécialement pour 
l’événement.

V ous disposez 
d’un appareil 
p h o t o  o u 

d’un smartphone ? 
A l o r s  r e n d e z -
v o u s  v i t e  s u r  l e 
site Internet de la 
PMAF (www.pmaf.
org) et imprimez 
votre masque de 
Wo n d e r p o u l e  !  
P r e n e z - v o u s 
e n  p h o t o , p u i s 
p a r t a g e z  v o t r e 
plus belle tête de 
cocotte sur les réseaux sociaux. Dites à tous 
vos contacts de faire de même et ainsi Bénédicta saura 
que Wonderpoule n’est pas seule à vouloir libérer les 
poules pondeuses.

Comment faire, concrètement ? 
Rendez-vous sur notre site Internet 
www.selfiewonderpoule.fr

Vous aussi, faites partie de la génération de super-héros 
2.0 aux côtés de Wonderpoule ! 

1http://petition.pmaf.org/p/benedicta 
2 Selfie : autoportrait photographique réalisé avec un appareil photographique numérique ou un téléphone mobile puis posté sur les réseaux sociaux 
(Facebook, Twitter, Instagram…)

APPEL À BÉNÉVOLES
Vous souhaitez contribuer à l’amélioration des 
conditions de vie poules pondeuses aux côtés de 
Wonderpoule ? Vous vivez en Champagne, en 
Lorraine, en Haute-Normandie, en Picardie ou 
Nord-Pas-de-Calais ? Alors venez nous aider sur 
notre stand lors de notre passage dans votre région, 
dans le cadre de notre campagne contre Bénédicta. 
Les lieux définitifs seront prochainement annoncés 
sur notre site Internet www.pmaf.org

Renseignements/Inscriptions : 

Tél. : 03 87 36 46 05 / E-mail : courrier@pmaf.org

C’est le printemps à La Hardonnerie
Les petits pensionnaires à poils et à plumes profitent 
pleinement des beaux jours de printemps à la ferme de la 
PMAF, La Hardonnerie.

Après avoir passé l’hiver à l’intérieur, nos cochons Oscar et Rosette ont 
retrouvé la joie de la vie au grand air et ont vite repris leurs habitudes 
entre bains de boue et fouinement dans les sous-bois. C’est également 

la période de ponte pour nos oies, canes et dindes ! Tous attendent avec 
impatience la fin des chantiers participatifs bénévoles pour profiter de 
leurs nouveaux abris et aménagements. Les poules expérimentent déjà 
différents perchoirs. Leurs préférences font actuellement l’objet d’une étude 
éthologique, qui permettra de construire des perchoirs adaptés à leurs besoins 
dans le nouveau poulailler. Plus d’infos sur La Hardonnerie : www.pmaf.org 

le cabinet d’architecture chargé des travaux, pour la 
construction du nouvel enclos pour les cochons. 
Pour les bénévoles, ces chantiers représentent une 
expérience unique, où chacun contribue au projet tout 
en acquérant de nouveaux savoir-faire, au contact de 
l’équipe de la PMAF et des architectes et paysagistes de 
l’Atelier Kaba. Mannick, bénévole, témoigne de l’esprit 
convivial de ces chantiers : « il s’agit d’une expérience 
de fraternité, où tout le monde se mobilise pour ce beau 
projet au profit des animaux ».
De nombreux travaux sont encore à réaliser à La 
Hardonnerie pour que le site puisse ouvrir ses portes 
au public. Nous avons plus que jamais besoin de votre 
mobilisation. Venez nous aider en famille ou entre amis 
et surtout : parlez-en autour de vous ! Merci de votre 
soutien. 

Une photo 
 = 

une signature 
contre 

Bénédicta !

champ libre
LA LETTRE D’INFORMATIONS DE LA PROTECTION MONDIALE DES ANIMAUX DE FERME
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re Association dont la mission a été Reconnue d’Utilité Publique par arrêté préfectoral du 16 avril 2010

QUEL NOUVEAU NOM
POUR LA PMAF ? 
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ans 20
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Protection mondiale
des animaux de ferme
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TRANSPORTS CAMPAGNES

Du 14 au 16 mars derniers, l’équipe de la 
PMAF animait un stand à l’occasion du 
Salon Primevère de Lyon, accompagnée de 
neuf bénévoles et de la mascotte Paillasson 
le cochon.

P lus de 500 visiteurs sont venus s’informer sur notre 
stand lors de cette 28ème édition des rencontres 
de l’alter-écologie. Chacun a ainsi pu découvrir le 

projet de ferme éducative de la PMAF, La Hardonnerie à 
Vauquois (55), et s’informer sur les chantiers participatifs 
bénévoles qui y seront organisés tout au long de l’année 
2014. Plus de 150 personnes sont reparties avec notre 
documentation présentant la ferme et les chantiers 
bénévoles.

Par ailleurs, la mascotte Paillasson le cochon a parcouru 
le salon pendant ces trois jours pour sensibiliser le public 
aux conditions d’élevage de ses congénères porcins. 
Pendant ce temps, sur notre stand, les visiteurs testaient 
leurs connaissances sur les cochons en participant 
à notre jeu-concours. En outre, nous avons recueilli 
près d’une centaine de signatures pour notre pétition 
demandant de soutenir le développement d’alternatives 
aux méthodes actuelles de gavage des canards et des 
oies pour la production de foie gras.

La PMAF remercie vivement les bénévoles présents à ses 
côtés lors de cet événement. Un grand merci également 
à notre vice-présidente Elisabeth Hardouin-Fugier de 
son engagement pendant ces trois jours. Nous espérons 
pouvoir renouveler cet évènement avec autant de 
succès l’an prochain.

Plus d’infos sur www.salonprimevere.org.  

La PMAF au Salon Primevère
EUROPE

La PMAF a contribué à une étude de la Commission 
européenne sur l’information des consommateurs sur 
l’étourdissement des animaux avant abattage.

C ette enquête a été réalisée auprès des consommateurs  de toute l’Union 
européenne et des  parties prenantes de six États membres, en vue de 
mieux comprendre l’intérêt des consommateurs à être informés sur le 

mode d’abattage des animaux. La PMAF répondait à cette étude au titre de 
partie prenante pour la France.

Aurélia Warin-Ramette, éthologue pour la PMAF, a souligné le manque d’information fiable disponible pour le 
consommateur concernant les différentes méthodes de mise à mort. L’abattage des animaux étant sujet à polémique, 
il s’avère souvent délicat pour les acteurs de communiquer sur leur engagement en faveur du bien-être animal (par 
exemple en exigeant l’étourdissement préalable avant abattage dans leurs cahiers des charges). 

Ce travail mené par la Commission européenne s’inscrit dans sa stratégie pour la protection et le bien-être des animaux 
pour la période 2012-2015, adoptée en janvier 2012. La PMAF œuvre pour que l’étourdissement avant abattage devienne 
obligatoire en France. Par ailleurs, elle souhaite que les consommateurs soucieux du bien-être animal aient la possibilité 
de se détourner des produits issus d’abattage sans étourdissement en disposant des informations nécessaires. 

Mieux informer le consommateur sur 
l’étourdissement des animaux avant 
l’abattage

Depuis l’automne 2013, la PMAF participe 
à plusieurs groupes de travail au sein de la 
fédération européenne d’associations de 
protection animale « Eurogroupe pour les 
animaux » 

L a PMAF participe à ces échanges dans trois groupes 
de travail sur le bien-être animal. Elle contribue ainsi 
aux réflexions de Eurogroupe pour les animaux sur 

la définition de critères de labellisation de produits issus 
d’élevages respectueux du bien-être animal et sur la 
coordination d’actions pour le bien-être des porcs au 
niveau européen avec les autres associations membres. 
Par ailleurs, elle bénéficie de l’appui de partenaires 
professionnels néerlandais de Eurogroupe pour les 
animaux sur la thématique spécifique de la castration 
des porcelets. 

La PMAF apporte ainsi le point de vue français sur les 
différents thèmes abordés dans ces groupes de travail 
et joue un rôle moteur en représentant la position 
française sur le problème de la castration des porcelets. 
Par ailleurs, elle relaie les actions de la fédération auprès 
du grand public et des parties prenantes en France.

Dans le cadre de ses activités, Eurogroupe pour les 
animaux réunit ses associations membres plusieurs fois 
par an. En prenant part de façon active à ces travaux, la 
PMAF apporte son expertise sur le bien-être animal pour 
mener des actions au niveau européen. 

Des actions au niveau 
européen avec Eurogroupe
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Le 21 mars dernier, l’équipe de la PMAF rencontrait à Paris les 
représentants du Bureau de la protection animale du ministère 
de l’agriculture.

C ette réunion était l’occasion d’aborder un certain nombre de questions 
relatives aux dossiers sur lesquels travaille actuellement la PMAF. Les 
discussions ont notamment porté sur le problème de la castration des 

porcelets. Les acteurs de la filière étant très divisés sur le fait-même d’engager 
une réflexion sur des possibles alternatives à la castration chirurgicale des porcs, 
la PMAF invite le ministère de l’agriculture à organiser une réunion rassemblant 
les parties prenantes de la filière porcine, afin de faciliter l’ouverture d’un dialogue 
sur ce thème. Une journée pourrait donc prochainement être programmée avec 
l’ensemble de ces acteurs. 

Par ailleurs, la question de la protection des animaux de boucherie en abattoir dans le cadre de l’application 
du nouveau règlement européen* a pu être abordée, notamment en ce qui concerne la formation des services 
vétérinaires. Suite au succès des sessions de formation organisées en octobre dernier auprès des services vétérinaires 
d’Alsace et de Lorraine et auxquelles la PMAF a participé, le Bureau de la protection animale a affirmé sa volonté 
d’organiser ces formations dans les autres régions françaises. 

Enfin, cette rencontre était également l’opportunité pour la PMAF d’échanger sur le problème du gavage des oies 
et des canards pour la production de foie gras et de présenter son prochain voyage d’étude dans une exploitation 
espagnole produisant du foie gras sans gavage. Nos interlocuteurs ont manifesté un vif intérêt pour ce projet et 
souhaitent suivre nos travaux sur le développement d’une filière de production de foie gras sans gavage en France.

La PMAF se réjouit de ces échanges constructifs avec les représentants du Bureau de la protection animale. Pour 
Cécile Vuillermet, ingénieure agronome et chargée d’études bien-être animal à la PMAF, « la professionnalisation du 
travail de la PMAF lui confère une véritable crédibilité a près des représentants du ministère. Nous espérons que cette 
collaboration continuera à être fructueuse ». 

BIEN-ÊTRE ANIMAL

Les 16 et 17 avril dernier, la PMAF 
intervenait auprès des gendarmes de 
Mâcon dans le cadre d’une formation sur le 
transport d’animaux vivants. 

C e t t e  j o u r n é e 
était organisée 
en deux temps : 

un volet théorique 
et l’autre pratique. La 

matinée était consacrée à un rappel de la réglementation 
sur la protection des animaux en cours de transport. 
Cette première approche a donné lieu à de nombreux 
échanges sur les difficultés régulièrement rencontrées 
par les forces de l’ordre en cours de contrôle, notamment 
la méconnaissance de la réglementation. 

La deuxième partie de la journée s’est déroulée sur le 
terrain. Le groupe était réparti sur deux points de contrôle 
entre Mâcon et Cluny. Quatre camions transportant 
des porcs et des bovins ont ainsi pu être arrêtés puis 
inspectés. Bien heureusement, les gendarmes n’ont 
constaté aucune infraction à la réglementation en ce 
qui concernait les conditions de transport des animaux 
vivants. Cette session pratique leur a permis de poser 
de nombreuses questions concrètes concernant des 
situations auxquelles ils sont régulièrement confrontés, 
comme par exemple « dans quel cas devons-nous faire 
appel à un vétérinaire ? » ou « comment aborder tel ou tel 
point de contrôle ? ». 

Cette intervention de la PMAF a reçu un accueil très 
favorable. Pour Jonathan Fleurent, ingénieur agronome 
et chargé d’études bien-être animal à la PMAF, « cette 
formation répond à une demande grandissante des 
gendarmes. Ils sont de plus en plus sensibles au bien-être 
des animaux transportés, mais manquent aujourd’hui de 
connaissances et surtout de pratique. » Une vingtaine de 
gendarmes ont été formés au cours de cette session. Une 
autre session de formation est prévue prochainement 
auprès d’autres unités mobiles du secteur de Mâcon. 

Le 7 avril dernier, la fédération France 
Nature Environnement a adopté en 
assemblée générale une motion pour le 
soutien de filières respectueuses du bien-
être animal.

P o u r  Fr a n c e  N a t u r e  E n v i r o n n e m e n t  ( F N E ) , 
l’amélioration du bien-être animal constitue une 
priorité pour faire évoluer les filières animales 

vers un meilleur respect du vivant. La nouvelle motion 
adoptée en avril dernier marque un engagement de 
la fédération pour le bien-être animal, en favorisant 
n o t a m m e n t  l a  c r é a t i o n  d e  f i l i è r e s  d ’ é l e v a g e 
respectueuses du bien-être animal, en soutenant le 
financement de leur développement et en améliorant la 
transparence sur les conditions d’élevage.

La PMAF, en tant que membre observateur de FNE, se 
réjouit que cette fédération ait à cœur de manifester son 
intérêt pour le bien-être animal. Pour la PMAF, le bien-
être animal et l’environnement s’inscrivent ensemble 
dans une démarche durable. 

* Règlement (CE) N°1099/2009 du 24 septembre 2009 sur la protection des animaux au moment de leur mise à mort

Une motion pour 
le bien-être animal

A C T U A L I T É S

A propos de France Nature 
Environnement (FNE)

FNE est la fédération 
française des associations de 
protection de la nature et de 
l’environnement. Elle a été 

créée en 1968 et est reconnue d’utilité publique 
depuis 1976. FNE porte les revendications de 
3 000 associations, regroupées au sein d’une 
centaine d’organisations adhérentes, présentes 
sur tout le territoire français. La PMAF est 
membre observateur de FNE.

Plus d’infos sur www.fne.asso.fr

A propos de 
Eurogroupe 
pour les 
animaux

Eurogroupe 
pour les animaux 

est une fédération rassemblant 40 associations 
européennes de protection animale. Elle agit 
depuis plus de trente ans au nom des millions 
de citoyens européens qui défendent le bien-
être animal. Elle intervient auprès des instances 
européennes et des parties prenantes des pays 
où elle est représentée. Elle s’exprime sur les 
questions relatives aux animaux de ferme, de 
compagnie, d’expérimentation ainsi qu’à la faune 
sauvage en captivité. La PMAF est membre de 
Eurogroupe depuis 2001.

Rencontre au ministère de l’agriculture Des gendarmes formés à la 
réglementation transport
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